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Bonjour à tous,

L’année 2017 verra un 
grand changement dans 
notre organisation ter-
ritoriale suite à l’appli-
cation de la loi NOTRe 
entraînant un renforce-
ment des intercommu-
nalités au détriment des 
communes.
En effet, la Communauté d’Agglomération du 
Puy-en-Velay (CAPEV) s’agrandit et prend de nou-
velles compétences. Le nombre de commune qui 
la compose passe de 28 à 71. Ce sont les commu-
nautés de communes de l’Emblavez, des Portes 
d’Auvergne, du Pays de Craponne, du Plateau de la 
Chaise Dieu, ainsi que les communes de Saint-Hos-
tien et du Pertuis qui nous rejoignent afin de former 
une seule structure de près de 82 000 habitants. Si 
ce regroupement comprend des atouts sur le plan 
économique et de la mutualisation, il va deman-
der à chacun d’entre nous un effort d’adaptation 
indispensable à l’harmonisation de ces différentes 
collectivités.
Parallèlement à l’extension géographique, de nou-
velles compétences sont transférées à l’agglomé-
ration. Parmi elles, on trouve les crèches qui sont 
mutualisées au 01/01/2017. Pour les familles et les 
salariées, aucun changement de fonctionnement au 
quotidien. Seules les factures et les fiches de paie 
seront assurées par l’agglomération. L’harmonisa-
tion des services interviendra dans un deuxième 
temps.
Concernant les centres de loisirs, une réflexion est 
menée afin de définir la meilleure organisation : 
soit laisser la gestion au SIVOM, soit la transférer à 
l’agglomération. La décision devrait se prendre au 
cours de l’année.
Concernant les actions communales, vous trouve-
rez dans ce bulletin toutes les informations qui ont 
rythmé la vie de BLAVOZY en 2016, ainsi que les 
projets pour 2017.
Grâce à l’investissement de tous les acteurs : muni-
cipaux, bénévoles, économiques et sociaux qui font 
la force de notre commune, BLAVOZY véhicule une 
image dynamique et accueillante, je tiens à les re-
mercier chaleureusement pour leur action.
Bonne Année et Meilleurs Voeux pour 2017.

Le Maire,
Franck PAILLON

EDITO
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Originaire de Brives-Charensac et venant 
de Sappey en Chartreuse dans l’Isère, 
Robert est arrivé en Juin 1967 à la poste 
de Blavozy pour assurer les fonctions de 
receveur-distributeur. Dès son arrivée, 
passionné par le ballon rond, il a rejoint 
l’équipe de football. Joueur pendant de 
nombreuses années, il est ensuite resté 
investi dans le club, comme membre du 
bureau et gestionnaire. Dans les années 
70-80, le développement économique 
de la commune amène de nouvelles 
constructions et l’école voit son nombre 
d’élèves augmenter. Afin d’apporter une aide au 
fonctionnement des classes, de jeunes parents se 
sont réunis autour des enseignantes pour fonder 
l’Association des Parents d’Elèves et Amis de l’Ecole 
(APEA). Robert est alors devenu le 1er président de 
l’association de 1979 à 1984. C’est le début des 
kermesses organisées par l’APEA avec l’arrivée des 
« Blavossous ». Puis, Robert s’est ensuite engagé 
pour la commune de Blavozy. Elu en 1983, il a été 
adjoint aux côtés du maire, Monsieur Jouve, et a 
effectué 2 mandats jusqu’en 1995. C’est dans ces 
fonctions qu’il a initié la mise en place du Centre 
Socio-Culturel dans sa conception actuelle.
Ses 2 mandats terminés, Robert a retrouvé, avec 

bonheur, le monde associatif local : la 
Joyeuse Pétanque, la Boule Amicale, 
l’Amicale des Anciens Carriers et 
Travailleurs de Blavozy où il a exercé, 
au sein du bureau, les fonctions de 
secrétaire jusqu’à son décès. Défenseur 
averti du citoyen et de ses droits, il s’est 
aussi engagé comme bénévole à l’UFC-
Que Choisir, pour en devenir ensuite 
président pendant 10 ans et être 
reconnu au niveau national.
Après 25 années passées à la poste de 
Blavozy, son parcours professionnel se 

poursuit de 1992 jusqu’à son départ en retraite en 
1997, à la poste du Puy-Lafayette. Retraité, il n’a eu 
de cesse de rester engagé dans le militantisme 
associatif.
Robert était un homme de combat et d’engagement. 
Valérie, sa fille et Raymonde, son épouse, ajoutent 
que c’était un homme bon et généreux, qui luttait 
contre l’injustice, qui allait au bout de ce qu’il 
voulait, un grand homme de conviction.
Attaché aux valeurs de justice sociale, Robert 
était apprécié de tous. Blavozy tient à lui rendre 
hommage et salue la force de son action, ainsi que 
sa bienveillance et son humanité. Robert, Blavozy 
est fier de ton histoire.

BLAVOZY REND HOMMAGE...

ROBERT GAGNE, DÉCÉDÉ LE 31 JANVIER 2016 À L’ÂGE DE 74 ANS

Joseph Archer, dit Jojo, a été très actif 
au sein de la commune. Tout d’abord, il a 
créé son entreprise de maçonnerie dans 
le centre du bourg, puis il a construit 
sa maison aux Salins où il a déplacé 
son entreprise.  Au départ il a vécu 
avec sa famille, sa femme Odette et sa 
fille Michèle, dans une caravane sur le 
terrain même de la construction pendant 
plusieurs mois. Son entreprise a été 
florissante avec l’embauche de plusieurs 
salariés.
Son investissement s’est également démontré au 
cours de ses 3 mandats au sein du conseil municipal 
avec Henri Jouve de 1971 à 1989. Il a assuré le suivi 
des travaux pendant 2 mandats et a été adjoint de 
1983 à 1989. Très présent pour les habitants de 
Blavozy, il a toujours été attentif à leurs attentes.
Au niveau de l’USB, Jojo faisait partie de l’équipe 
dirigeante qui a constitué le club en 1959 avec 
Monsieur Salat (facteur) et Monsieur Mialhe 
(instituteur).
L’USB fut en sommeil pendant la saison 1965-1966 
puis Jojo a assuré la présidence jusqu’en 1976. Il fut 

également un arbitre de touche assidu. 
Il a participé activement à l’organisation 
des 50 ans du club en 2009.
Et surtout il était le supporter le plus fidèle 
de l’USB participant à pratiquement tous 
les matchs, toutes les manifestations 
organisées par le club, il a fait de 
nombreux déplacements avec l’équipe 
1 jusqu’à ce que son état de santé l’en 
empêche mais à Blavozy il était toujours 
sur le bord du stade.
Parallèlement, Jojo a toujours été investi 

dans l’Amicale des Anciens Carriers et Travailleurs 
de Blavozy. D’abord, membre du bureau, il 
en a ensuite assuré la présidence pendant de 
nombreuses années et jusqu’à son décès.
Jojo ARCHER, né le 5 novembre 1933, est décédé à 
son domicile aux Salins le 20 août 2016.
Blavozy salue la mémoire d’un homme de volonté, 
apprécié pour ses engagements et qui s’est impliqué 
avec passion et réussite dans la vie associative et 
spécialement auprès de l’USB. Aujourd’hui, les 
Blavoziens remercient Jojo pour l’ensemble de son 
action et lui témoignent toute leur reconnaissance.

JOSEPH ARCHER, DÉCÉDÉ LE 20 AOÛT 2016  À  L’ÂGE DE 83 ANS



Naissances
GAILLARD Marceau ....................24/01/2016 (Le Puy)
NYFFENEGGER Anne .................18/02/2016 (Le Puy)
ROCHE Eléna ..............................16/03/2016 (Le Puy)
CARON Adrien ............................12/04/2016 (Le Puy)
UNFER Mattéo Enzo André .......30/04/2016 (Le Puy)
GRALEZYK Maël ..........................05/05/2016 (Le Puy)
DELMAS Elena ............................15/07/2016 (Le Puy)
ROUX Garance Stella .................04/08/2016 (Le Puy)
CLEMENT Alessia Zoïla April .....07/09/2016 (Le Puy)
NOUVET BOYER Emma .............19/09/2016 (Le Puy)
ROCHETTE Johan Eden Ennio ..30/09/2016 (Le Puy)
BAY Charlotte Manon .................21/10/2016 (Le Puy)
TOUATI Jasim Moulay ................ 25/11/2016 (Le Puy)

Mariages
RENSON Jérôme et SERRE Frédérique Angélique
...................................................................18/06/2016
ORSET Hervé Michel
et SAHUC Séverine Béatrice Pierrette ..01/10/2016

Décès
CUERQ Rosa Marie (vve BOULON) 02/01/2016 (Le Puy)
BOYER Michel .............................02/01/2016 (Le Puy)
GAGNE Robert Daniel ................31/01/2016 (Le Puy)
MARIENNEAU Jeannine Renée Claude (veuve HURÉ)
.......................................................02/02/2016 (Le Puy)
VALLERY Francine Marie (veuve ROCHE)
..................................................... 26/05/2016 (Blavozy)
GIBERT Jean Pierre Marie .......... 05/06/2016 (Beaux)
VALOUR Marguerite Elisabeth Marie
................................................ 17/06/2016 (Yssingeaux)
GATEUILLE Jacques Gustave ....20/07/2016 (Le Puy)
MARCON Augusta (vve PASTRE) ..12/08/2016 (Le Puy)
ARCHER Joseph ........................ 20/08/2016 (Blavozy)
TEYSSONNEYRE Paulette Marcelle (veuve ISSARTEL)
.......................................................05/09/2016 (Le Puy)
GIAMMATTEO Evelyne Simone ..10/09/2016 (Le Puy)
GIBERT Robert Pierre..................27/09/2016 (Le Puy)
ROCHE Roger François ..............20/10/2016 (Le Puy)
MICHEL Odette (épouse BRENAS)...28/12/2016 (Le Puy

Décès hors commune connus de nos services :
Pierre Simon ........décédé le 12/03/2016 à Lantriac

ETAT CIVIL 2016

La cérémonie commémorant la Victoire, 
la Paix et l’Hommage à tous les morts 
pour la France s’est déroulée dimanche 
13 Novembre, en présence des 
délégués des anciens combattants, des 
représentants de la gendarmerie de 
Rosières, de Laure Blée, notre conseillère 
départementale, des enfants des écoles, 
des enseignants, des habitants de 
Blavozy, des élus et des musiciens de la 
Mi-Brivois.
La lecture des discours officiels a 
rappelé qu’en « ce 98e anniversaire de 
l’Armistice du 11 novembre 1918, la 
France commémore également le 100e 
anniversaire de la bataille de Verdun et 
des combats de la Somme ». 
La Mi-Brivois a accompagné les 
hommages rendus en l’honneur des 
soldats morts aux combats. Après l’appel 
des morts de la commune et la lecture 
de poèmes par les collégiens, les enfants 
des écoles ont entonné La Marseillaise 
qui, avec émotion, a été reprise par la 
population.
Après la célébration du souvenir, les 
participants se sont retrouvés à la salle 
des fêtes pour partager le verre de 
l’amitié.

COMMÉMORATION DE L’ARMISTICE DU 11 NOVEMBRE 1918
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Cette année l’école de Blavozy compte environ 
170 élèves répartis en 7 classes. Les effectifs se 
maintiennent par rapport à l’an dernier :
TPS-PS : Emilie Ranc - 26 élèves.
MS : Sophie Salanon – 21 élèves.
GS : Philippe Piron – 28 élèves.
CP-CE1 : Cécile Ranchon- 22 élèves.
CE1-CE2 : Jean Reymond- 22 élèves.
CE2-CM1 : Véronique Sarret- 24 élèves.
CM1-CM2 : Nina Florid-24 élèves.
L’équipe enseignante accueille de nouveaux 
professeurs des écoles. Ainsi les 
jeudis et les vendredis Céline Philippe 
complète Emilie Ranc en TPS-PS et 
Caroline Merle complète Sophie 
Salanon, chez les MS. En CE2-CM1. 
La décharge de direction de Mme V. 
Sarret, qui a toujours lieu le mardi, est 
assuré par Julie Bayard-Massot.
Pour compléter l’équipe nous avons :
Sarah Morel, qui exerce un emploi 
civique. Sa mission est de contribuer aux activités 
éducatives pédagogiques et citoyennes de l’école 
primaire.
Aurélie Villeneuve, EVS dont le contrat a été 
reconduit pour sa deuxième et dernière année, elle 
apporte son aide dans les tâches administratives 
et auprès des élèves.
Nous aurons le plaisir d’accueillir prochainement 
une autre personne, AVS, qui aidera certains élèves 
dans la classe des GS, chez M. Piron.
Les projets :
Le grand projet de cette année s’articulera autour 
du thème « Vivre solidaires ». Toutes les classes vont 
y participer grâce à des interventions extérieures, 

des ressources pédagogiques mises à disposition 
des enseignants, des actions dans l’école et des 
créations, tout cela en lien avec les nouveaux 
programmes.
Au printemps les GS iront à la piscine de Brives, 
tandis que les CP, CE1 et CE2 iront à La Vague.
Les classes de Mme Ranchon, de Mme Florid et de 
Mr Reymond participeront également à un projet 
de comédie musicale. Les classes de maternelle, 
ainsi que celles de Mr Reymond et de Mme Sarret 
feront chorale.

Cette année, l’école s’est affiliée à l’USEP pour 
bénéficier entre autres d’intervenants, et pour 
participer à des sorties sportives, comme la course 
des droits de l’enfant en novembre.
Nous aurons l’occasion de visionner des 
projections dans le cadre du dispositif « image et 
tout petits » en maternelle et « école et cinéma » en 
élémentaire.
Enfin, nous tenons à remercier la mairie pour toute 
l’aide qu’elle apporte à l’école dans de nombreux 
domaines (nouveaux ordinateurs dans des classes) 
et l’APE pour son soutien financier précieux qui 
permet de mettre en oeuvre de nombreux projets 
et sorties chaque année.

QUELQUES INFORMATIONS PRATIQUES :
Horaires de garderie (services offerts uniquement aux enfants dont les deux parents travaillent)

De 7h30 à 8h20 tous les matins ; de 11h30 à 12h00 
tous les jours sauf le mercredi jusqu’à 12h20, et de 
16h30 à 18h30 tous les soirs (étude surveillée en 
élémentaire de 17h à 18h).

Pour les enfants ne fréquentant pas la garderie, 
l’accueil commence à 8h20 le matin et à 13h20 
après le déjeuner.

Temps d’activité périscolaire (TAP)
Le jeudi après-midi de 13h30 à 16h30 
(ramassages scolaires et garderies assurés).

Horaires et jours de classe
Lundi, mardi et vendredi de 8h30 à 11h30 et de 
13h30 à 16h30. Mercredi et jeudi de 8h30 à 11h30.

Rendez-vous auprès de la directrice
De préférence le mardi, jour de décharge.
Téléphone : 04 71 03 03 54

ECOLE : “Pour faire grandir un enfant, il faut bien tout un village”
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Une année de changement pour le personnel 
communal employé à l’école ou à la cantine. En 
effet les 6 personnes titulaires et les 2 personnes 
sous contrat à temps partiel ont vu une modification 
de leur emploi du temps, avec mobilité interne. 
Comme cela se pratique tous les 3 ans le personnel 
titulaire, à l’exception de la cuisinière change 
d’affectation.
Ainsi :
•  Annie LAZERT cuisinière est rejointe par 

Bernadette MAURIN en tant qu’aide cuisinière,
•  Marina COMUNELLO est affecté à 

l’accompagnement de la grande section de 
maternelle,

•  Françoise LYOTARD intervient en moyenne 
section,

•  Véronique BENOIT et Françoise GIMBERT 
interviennent auprès des petites sections,

Le personnel affecté à la cuisine est amené à 
assurer son bon fonctionnement par :
•  le suivi des prévisions d’effectifs, 
•  l’élaboration des commandes auprès de 

fournisseurs locaux ou de proximité
•  la composition des menus 
•  la préparation et le service de repas variés
Les agents techniques territoriaux ATSEM ou 
faisant fonction d’ATSEM :
•  assurent l’accompagnement des élèves sous 

l’autorité de l’enseignant pendant le temps 

scolaire
•  assurent les garderies et surveillances pendant 

les temps périscolaires
•  assurent l’entretien des locaux communaux
Les deux personnes sous contrat à temps partiel, 
Virginie BERTRAND et Florence DOUX :
•  assurent des garderies pendant les temps 

périscolaires
•  assurent l’entretien de locaux communaux
•  peuvent assurer l’accompagnement des 

élèves sous l’autorité de l’enseignant.
Pour ces personnes il est envisagé la réalisation 
d’une formation qualifiante CAP petite enfance.
L’organisation, mise en place au sein de l’école, 
permet une grande amplitude horaire pour les 
services auprès des parents de 7h30 à 18h30 
les jours d’école sauf mercredi de 7h30 à 12h20.

ACTION SOCIALE COMMUNALE

AFFAIRES SCOLAIRES

Grand succès pour le repas des aînés :
Dimanche 20 Novembre, c’est au restaurant du 
Moulin de Barette, que 135 habitants de la commune, 
âgés de plus de 65 ans, se sont retrouvés pour un 
moment festif. Dans son mot de bienvenue, Franck 
Paillon a félicité les séniors pour leur participation 
et a tenu à avoir une pensée pour les absents, les 
malades et ceux qui nous ont quittés. Après l’apéritif, 
les invités ont pu savourer les préparations du chef, 
servies par l’équipe de Madame Coffy, dans une 
ambiance amicale et sympathique. Quelques aînés 
ont poussé la chansonnette et l’animation assurée 
par l’accordéoniste, Monsieur Chapuis, a permis, sur 
des airs rythmés, d’entraîner les convives sur la piste 
de danse. Après-midi fort convivial, particulièrement 

apprécié par les participants qui ont partagé 
des instants de gaieté, d’amitié, de solidarité 
lors de cette belle journée de rencontre. Les 
élus et les membres du CCAS invitent les 
aînés aux retrouvailles de la prochaine année.
Les Blavoziens âgés de 85 ans et n’ayant pas 
participé au repas des aînés reçoivent, en 
témoignage d’amitié, un panier gourmand, 
remis par les membres du CCAS.

Les aides du CCAS :
•  Aides financières accordées en fonction 

du revenu des familles pour l’inscription 
des enfants dans les associatives 
sportives ou culturelles communales.

•  Aides ponctuelles aux 
familles en difficulté, 
après étude des 
dossiers transmis par 
l’assistante sociale du 
secteur.
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Bilan 2016 des autorisations d’urbanisme
URBANISME

 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016
 Déclaration préalable 36 36 21 21 22 22 30
 Permis de construire 14 21 14 15 12 5 19
 Permis d’aménager 2 1 1 2 2 2 1
 Certificat d’urbanisme 13 23 12 14 10 16 13
 Droit de préemption 16 19 13 30 19 19 20

On peut noter que les autorisations 
d’urbanisme ont bien augmenté cette an-
née, ce qui peut nous faire penser à un futur 
prometteur.
Au niveau des permis de construire, on 
constate que la rénovation du « vieux » Blavozy 

est en cours grâce au réaménagement d’an-
ciennes bâtisses ; la construction de maisons 
individuelles est également croissante.
Les droits de préemption sont stables : la 
plupart concernent la vente de maisons 
d’habitation individuelle.

Permis de construire ou déclaration préalable = taxe d’aménagement
Votre projet de construction (maison d’habitation, garage, abris de jardin...), d’agrandissement ou 
de rénovation peut, selon sa nature, générer une taxe d’aménagement.
Cette taxe d’aménagement comprend une part communale et une part départementale. Le taux 
communal a été fixé par le conseil municipal à 3% le 4 novembre 2011, le taux départemental à 
1% par le conseil général de la Haute-Loire. De plus, la redevance d’archéologie préventive de 
0.40% peut être appliquée.

Un abattement de 50 % est prévu pour :
n les logements aidés et hébergements sociaux,
n les 100 premiers m² des locaux d’une habitation principale.
Pour plus de renseignements vous pouvez contacter directement la Direction Départementale des 
Territoires au 13, Rue des Moulins, 43000 Le Puy en Velay, au 04 71 05 84 51.

Les lotissements
LE VALLON DU SUC

Il est situé près de l’église, derrière la nouvelle 
médiathèque avec un accès piéton à l’école. 
Depuis l’aménagement de ce secteur des 
Rioux, 7 lots sont réservés avec 4 permis de 
construire déposés. Il reste seulement 2 lots 
disponibles à la vente de 740 m² environ 
chacun (75€ TTC le m²).

 

LE CLOS DES GENÊTS

Il est situé à proximité de l’école et en cours 
de viabilisation. 5 lots autour de 800 m² sont 
disponibles à la vente pour un prix allant de 
55€ à 65€ TTC le m².

Le mode de calcul de la taxe d’aménagement est le suivant :
Commune : Surface taxable du projet (en m²) X valeur forfaitaire (taux 2016 : 701€) X 3%
Département : Surface taxable du projet (en m²) X valeur forfaitaire (taux 2016 : 701€) X 1%.
Elle devra être acquittée en deux fois : à 12 mois et à 24 mois à compter de la date de l’autori-
sation d’urbanisme.

Vous pouvez contacter la mairie si vous êtes intéressé
ou si vous souhaitez divers renseignements.
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Les réalisations de l’année 2016
COMMISSION DES TRAVAUX

Aménagement des Rioux et du Clos des Genêts :
Dans le quartier des Rioux les travaux de ma-
çonnerie de la Médiathèque et des logements 
OPAC se sont terminés fin juillet, les travaux 
de second oeuvre continuent. L’installation 
du mobilier de la médiathèque s’est déroulée 
durant le mois de décembre pour une 
ouverture le 2 janvier. Les 3 logements sont 
terminés et ont été rapidement loués.

Au niveau du Clos des Genêts les travaux 
de VRD ont débuté en septembre. Arrêtés 
courant octobre et novembre pour permettre 
à l’entreprise de terminer les réseaux côté mé-
diathèque et Vallon du Suc, ils ont repris courant 
décembre.

Plan Local d’Urbanisme
A l’occasion de la réunion publique du 12 mai 
2016 nous vous avons informé de la mise en 
route de l’élaboration du PLU. En cette fin d’an-
née, le diagnostic est en cours de finalisation 
par le cabinet d’étude ECO STRATEGIE qui 
nous aide dans cette démarche. Il dresse un 
état des lieux de la commune et dégage les 
grands enjeux et les problématiques qui condi-
tionneront son développement urbain. Suite à 
ce diagnostic, la commission va travailler sur le 
Projet d’Aménagement et de Développement 
Durables (PADD) qui fixera les orientations 
d’aménagement de Blavozy. Ce travail abouti-

ra à un plan de zonage. Tout au long de cette 
étude, vous serez informés régulièrement 
(affichage, réunion publique, site internet…).
La modification de notre document d’urba-
nisme (POS de 1992) nous est imposée par 
différentes lois (SRU entre autres) portant en-
gagement national pour l’environnement. De 
ce fait, le POS disparaîtra pour laisser place au 
PLU.
Un dossier est consultable en mairie. Si vous 
avez des remarques, des suggestions, des in-
terrogations concernant ce sujet, un registre 
est également mis à votre disposition.

Cimetière
Comme vous avez pu le remarquer, des amé-
nagements au cimetière ont été réalisés durant 
l’année : réparation et entretien des portes d’en-
trées, mise en place d’un point d’eau dans le 
nouveau cimetière, entretien paysager autour.

Un groupe de travail du 
conseil municipal remet 
à jour le règlement du 
cimetière. Il doit réperto-
rier toutes les sépultures 
abandonnées afin d’es-
sayer de retrouver les 
descendants et d’entre-
tenir au mieux ce lieu de recueillement.
Suite à une demande de la population, nous 
travaillons également sur la réalisation d’un 
columbarium et d’un jardin du souvenir à 
l’entrée du nouveau cimetière. Ce projet est 
à l’étude et devrait être réalisé dans le courant de 
2017.
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Les travaux et chantiers réalisés par les employés du Service Technique Municipal :
•  Renouvellement et entretien de grilles et re-

gards d’eaux pluviales
•  Réfection de mur chemin de Garde

•  Balayage de voiries, trottoirs et accotements 
suite à l’acquisition d’une balayeuse et d’une 
désherbeuse

•  Débroussaillage de l’emprise et des abords 
du futur lotissement « le Clos des Genêts »

•  Nettoyage de l’ancienne propriété “Maurin” 
près du pont blanc, reconditionnement de 
l’ancienne étable avec électricité et point 
d’eau pour une mise à disposition de “l’ate-
lier des inventions géniales”.

•  Aménagement et embellissement du par-
cours pour notre troisième participation au 
label « Villages fleuris » et notre présentation 
au jury régional

•  Accompagné par la FREDON dans la dé-
marche « zéro-phyto », cette année, l’utilisa-
tion de produits phytosanitaires s’est limitée 
aux surfaces autorisées c’est-à-dire les ter-
rains de sports.

•  Désherbage manuel et mécanisé des accote-
ments, trottoirs et espaces verts

•  Cimetière : création d’un nouveau point d’eau 
sur le haut du cimetière, rénovation des trois 
portes d’accès.

•  Mise en place des illuminations pour les fêtes 
de fin d’année

•  Préparation du chantier pour les activités des 
enfants : construction d’un pont, rivière de 
pierres.

•  Construction d’une barrière bois en rempla-
cement de blocs de pierre au stade Jean 
Paul Bertrand

•  Préparation de la fête du jeu et de la vogue
•  Déconstruction de la chaufferie de l’église
•  Réalisation d’un nouveau chauffage pour 

l’église
•  Réfection de l’éclairage de la fontaine
•  Entretien du chemin de la station des Gra-

vières
•  Réparation de la passerelle endommagée 

par la crue de La Sumène en Novembre 2016.

Dissimulation des réseaux aux Salins :
Les travaux de dissimulation des réseaux aériens électriques, 
éclairage public et télécommunication viennent de se terminer 
par la dépose des poteaux et la réfection des tranchées.
Profitant de la présence de l’entreprise Broc, la voie en bord de 
ruisseau a été refaite en enrobé.
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•  Au cours de l’année, le Syn-
dicat des eaux de l’Embla-
vez a continué la restruc-
turation du réseau d’eau 
potable quartier des Rioux, 
des Peupliers, les travaux 
devant se terminer dé-
but 2017 par la connexion 
au réseau au-dessus de 
l’école.

•  Achat d’une balayeuse, 
d’une désherbeuse et 
d’une souffleuse.

Les projets 2017 :
•  Les travaux des Rioux continuent : réalisation 

de la première partie des revêtements de 
voiries en début d’année

•  Terminer les travaux d’aménagement voiries 
et réseaux du lotissement Le Clos des Genêts

•  Cimetière : entretien des murs, mise en place 
d’un règlement, création d’un columbarium 
et d’un jardin du souvenir.

•  Locaux commerciaux dans le centre-bourg : 
l’atelier de couture sera transféré et une auto- 
école viendra s’installer dans le local qui sera 
aménagé sous le parking situé en face de 
Véro Coiffure.

•  Villages fleuris : embellissement du parcours
•  Entretien du Pont de Sumène, rénovation 

garde-corps, maçonnerie et étanchéité
•  Renouvellement canalisation des fontaines 

rue des carrières
•  ENEDIS projette le renouvellement de ré-

seau électrique dans le lotissement Pont de 
Sumène

•  Accueil de la mairie : suite au transfert de la 
bibliothèque dans le nouveau bâtiment, l’es-
pace libéré va pouvoir accueillir le secrétariat 
de mairie. Ces locaux plus accessibles de-
vront être adaptés pour garantir un accueil 
du public plus opérationnel et plus agréable.

Personnel des services techniques :
Après l’arrivée de Guy Monot début juin en 
Contrat Unique d’Insertion, Loic FALGON a 
intégré l’équipe avec un contrat en alternance 
BTS espaces verts sur deux ans.
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COMMISSION DES FINANCES
Dans une période de restriction 
budgétaire (baisse des dota-
tions de l’état de 43% sur 2 ans), 
le conseil municipal a dû faire et 
devra continuer à faire des choix 
afin de ne pas diminuer de fa-
çon drastique la part consacrée 
à l’investissement.
Les taux communaux de 2015 
ont été reconduits sur 2016 afin 
de ne pas pénaliser le pouvoir 
d’achat des ménages de la com-
mune. Nous avons continué à 
rechercher des solutions d’éco-
nomies internes (compression 
des charges de fonctionne-
ment, limitation des charges 
de personnel, extinction de 
l’éclairage public…), augmenter 
les ressources externes (par un 
meilleur taux d’occupation des 
logements communaux.). Grâce 
à l’ensemble de ces opérations 
l’excédent du budget de fonc-
tionnement viré en budget d’in-
vestissement reste identique à 
l’année précédente à 340 k€.
Cette année reste très impor-
tante en matière d’investisse-
ment, avec la fin de l’aména-
gement du premier secteur 
des Rioux et plus particuliè-
rement de l’ancienne cure et 
de la création de la nouvelle 
médiathèque. Les loyers des 3 
logements aménagés au-dessus 
de l’ancienne cure, produiront 
une rentrée de recettes sur 2017 
(14 000€/an ).
L’acquisition d’une partie des 
terrains du secteur des Rioux, et 
la revente en lotissement, pro-
curera en 2017, des recettes qui 
diminueront le cout global du 
projet.
La revente des parcelles des 
lotissements du Vallon du Suc et 
du Clos des Genêts permettra 
d’assurer une partie du finance-
ment du projet des Rioux.

SECTION DE FONCTIONNEMENT
 2015 2016
 DEPENSES 1 448 096 1 421 375
    Charges à caractère général 323 527 321 000
    Charges de personnel 584 230 595 600
    Autres charges de gestion courante 141 750 141 600
    Charges financières 33 180 29 500
    Opération d’ordre et transf. Entre secteurs 22 500 0
    Virement section d’investissement 342 909 333 675
 RECETTES 1 448 096 1 421 375
    Produits des services 93 930 99 300
    Travaux en régie 40 000 40 000
    Impôts et taxes 834 471 843 100
    Dotations et paticipations 153 341 121 500
    Autres produits de gestion courante 64 414 66 400
    Atténuations de charges 53 000 43 000
    Excédent fonctionnement reporté 203 740 208 075
    Produits exceptionnels 5 200 

SECTION D’INVESTISSEMENT
 2015 2016
 DEPENSES 1 407 459 1 251 733
 Solde exercice antérieur 283 975 86 708
 Acquisition matériels et terrains 167 144 43 221
 Bâtiment 6 964 6 459
 Voirie 86 907 35 368
 Electrification  
 Autres investissements 20 791 22 170
 Frais de régie 40 000 40 000
 Remboursement d’emprunt 151 326 177 300
 Materiel divers  
 Les Rioux 650 352 840 507
RECETTES 1 407 459 1 251 733
 Excédent antérieur fonctionnement 291 419 268 208
 Virement section investissement 342 909 333 675
 Taxe locale équipement 48 446 20 000
 Subventions 286 201 149 850
 Fonds compensation TVA 28 155 60 000
 Emprunt 400 000 420 000
 Divers  
 Produits de cession 2 500 
 Amort reseau electrique 7 829 

Réalisations marquantes pour l’année 2016
Désherbeuse mécanique ...........................................................................................20 700
Réparation matériel et transport ...............................................................................17 400
Urbanisme PLU ............................................................................................................13 200

DÉPENSES 2016 RECETTES 2016
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DE NOUVEAUX LOCAUX POUR LA MEDIATHEQUE FELIX TEMPERE

Lecteurs, bibliophobes, bibliophiles, habitués, 
novices, curieux, aventuriers... Approchez 
vous... Allez-y ! Approchez. Voilà ! Maintenant 
poussez les portes et entrez !
Que voyez vous ? Des livres certes mais 
encore des fauteuils oui ! pour papoter, feuil-
leter des magazines, lire ou encore faire la 
sieste. Et puis ? Des tablettes, de la musique, 
des jeux en effet. Ah oui ! Vous avez raison une 

chose n’a pas changé : l’accueil vous trouverez 
encore et toujours des oreilles attentives et 
des conseils avisés mais aussi des moments 
de lectures, des expositions, des ateliers.
Cette médiathèque est la vôtre ! Alors venez 
vous l’approprier ! Venez y flaner, vous retrou-
vez entre amis ou en famille, vous détendre, 
partager...
A bientôt !

HORAIRES D’OUVERTURE
Lundi 12h30-14h30
Mercredi 10h-12h et 14h-19h
Jeudi 8h30-10h30 / Vendredi 
16h30-18h30
Samedi 10h-12h30

Tarifs d’adhésion :
Individuels commune 14 € • Individuels hors commune 17 €

Famille commune 21 € • Familles hors commune 24€.

LA NUIT DE LA LECTURE 
Samedi 14 Janvier,une vraie réussite pour 
cette 1ère nuit de la lecture  à la nouvelle 
médiathèque. 
Les lectures de Valérie et Bernadette ont 
enchanté petits et grands venus nombreux 
pour cet événement nocturne. Lecture à voix 
haute, contes , mystères, les enfants ont prê-
té leur voix à des personnages et animaux 
fantastiques, un grand moment fédérateur 
autour du livre.
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2016 s’est terminé par un petit spectacle 
l’arbre et moi de la compagnie à tous 
vents, offert aux enfants accueillis chez les 
assistantes maternelles de l’ensemble du 
relais (soit près de 180 sur les 5 communes 
couvertes Blavozy, Saint Germain Laprade, 
Brives-Charensac, Arsac-en-Velay et Le 
Monteil).
La commune de Blavozy est touchée par 
une baisse du nombre d’assistantes mater-
nelles elles ne sont plus que 7 à exercer.
Le relais renouvelle son appel aux per-
sonnes intéressées par le métier et se tient 
à leur disposition
pour leur donner tous les renseignements lors 
de ses permanences téléphoniques le lundi et 
le vendredi de 14 h à 15 h.
En effet, il y a des demandes d’accueil aux-
quelles nous ne pouvons pas apporter de 
solution, ou pas celle souhaitée.
Concernant les temps rencontres/animation, 
ouverts aux assistantes maternelles et aux 
enfants (en général mais qui peuvent l’être 
exceptionnellement aux parents pour qu’ils 
découvrent ou lors de moments festifs) nous 
allons proposer pour la première fois, en jan-

vier avec le Centre Départemental de Mu-
siques et Danses Traditionnelles, des ateliers 
avec des comptines et chansons d’autrefois.
De l’éveil corporel est également prévu au 
printemps sans oublier les habituelles sorties 
à la ferme pédagogiques D4saisons : de quoi 
distraire nos loulous toujours dans la joie et la 
bonne humeur.
Le relais vous souhaite une bonne année et 
reste à votre disposition.
Responsable Françoise ROUSSET 06 89 99 89 34 
joignable en début d’après midi (14 h-15 h) sauf 
le mercredi.

Tout au long de l’année, 
l’équipe du multi-accueil « Les 
P’tits Cailloux » veille aux bien 
être des enfants accueillis dans 
la structure. Différentes activités 
sont proposées aux enfants en 
fonction des capacités de cha-
cun (jeux moteurs, peinture, 
manipulations d’objets, de ma-
tières...). Des temps forts sont organisés dans l’année : rencontre avec les 
familles en soirée, pique - nique au stade de foot, sortie à la jardinerie...
Une capacité d’accueil de 15 places permet d’accueillir les enfants à par-
tir de 3 mois. Le multi-accueil est ouvert de 7h30 à 18h30 du lundi au 
vendredi, ferme ses portes 3 semaines au mois d’août, une semaine à Noël 
ainsi que le Pont de l’Ascension. En 2016, 47 enfants ont fréquenté la structure.

Pour plus de renseignements, vous pouvez contacter
la responsable Mme Guénat au 04 71 03 53 83

ou par mail : crechesivomblavozy@orange.fr

RELAIS ASSISTANTES MATERNELLES

MULTI ACCUEIL : LES P’TITS CAILLOUX 

PETITE ENFANCE JEUNESSE



Accueil, permanences
et inscription :  

• À l’accueil de loisirs de Blavozy : 
le mercredi de 16h30 à 18h et le 
jeudi de 17h à 18h.
• À l’accueil de loisirs de Saint-Ger-
main-Laprade : le lundi et mardi de 
17h à 18h.
Un flyer avec les programmes dé-
taillés est distribué avant chaque 
période de vacances scolaires 
dans les écoles et les mairies.
Contact Accueil de loisirs de Bla-
vozy : 04 71 01 42 45 Accueil de 
loisirs de Saint-Germain-Laprade :
04 71 03 43 63 http://petit-prince.
over-blog.fr          15 

Pour Blavozy, l’accueil des en-
fants hors du temps scolaire 
est organisé par les équipes 
d’animation du SIVOM de 
Fleuve en vallées. Dans le 
respect du projet éducatif,  
les professionnels du SIVOM 
proposent la découverte d’ac-
tivités éducatives sportives, ar-
tistiques ou récréatives adap-
tées aux rythmes, aux besoins 
et aux capacités des enfants.  

L’accueil périscolaire (TAP) 
du jeudi :  
Il est organisé par l’accueil de 
loisirs, les jeudis de 13h30 à 
16h30, pour tous les enfants 
scolarisés sur l’école de Bla-
vozy. Trois heures, pendant 
lesquelles les animateurs, in-
tervenants, bénévoles et as-
sociations locales mettent en 
place une multitude d’activi-
tés: éveil corporel, jeux de bal-
lons, arts plastiques, musique, 
environnement, patois…  
Divers projets ponctuent l’an-
née : journées de l’environ-
nement, festival du court mé-
trage, échange avec le club 
des ainés…  
L’accueil du mercredi :  
Un service de restauration est 
proposé aux enfants scolari-
sés à l’école de Blavozy à midi. 
Une navette effectue le trans-
port des enfants depuis l’école 
jusqu’au lieu de restauration.  
Après le repas, de 13h30 à 
18h30, l’accueil de loisirs pro-
pose un programme d’activi-
tés et peut accompagner vos 
enfants aux activités sportives 
ou culturelles proposées sur 
la commune : handball, foot-
ball, judo…  
L’accueil des vacances
scolaires (3-16 ans) : 
Les enfants de 3 à 6 ans sont 
accueillis au centre de loisirs 
« le Petit prince » à Blavozy, les 
plus de 6 ans au « Pôle Enfance 

Jeunesse » de St Germain 
Laprade, de 7h30 à 18h30. 
Durant chaque période de va-
cances, la journée se déroule 
sous forme d’ateliers de dé-
couverte le matin (initiation 
sportive, art plastique, activi-
té cuisine, éveil musical…) et 
d’animations liées à un thème 
l’après-midi.  
Des sorties et soirées sont pro-
posées à chaque vacances. 
Les séjours :  
Un séjour ski de 8 à 16 ans 
est proposé lors des vacances 
d’hiver.  
Cet été, 42 enfants et jeunes 
ont participé aux camps 
(Chambon sur Lignon pour les 
5-8 ans, Gorges du Tarn pour 
les plus de 8 ans et Futuros-
cope et châteaux de la Loire 
pour les ados).  

PETITE ENFANCE JEUNESSE

ACCUEIL DES ENFANTS HORS TEMPS SCOLAIRE 
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« L’Association des Parents d’Elèves et Amis de 
l’école de Blavozy à pour but de créer des liens 
entre les parents d’élèves, les amis de l’école et les 
enseignants ; et par son aide financière, d’améliorer 
les activités scolaires. L’association est ouverte à 
tous, parents, grands-parents, amis ! Nous vous 
attendons nombreux. L’APE anime tout au long 
de l’année différentes manifestations conviviales 
(Loto en novembre, vide-grenier en mai et la 
kermesse en juin) qui ont pour but de renforcer 
les liens entre les parents, les enseignants et la 
commune. Ces manifestations ont aussi un but 
lucratif pour permettre à l’association de financer 
les différentes activités mises en place par les 
enseignants (voyages scolaires, achats de matériel 
pédagogique et ludique...). De plus, durant l’année 

passée l’APE a financé l’entretien des 
vélos de la maternelle et avec la mairie, 
l’achat de tablettes pour un projet en 
CM1/CM2. Comme chaque année elle 
a donné 17€ par élèves à l’école pour le 
financement de la vie scolaire. Comptant 
sur votre participation aux manifestations et 
votre soutien tout au long de l’année, nous 
profitons de cet article pour remercier 
toutes les personnes et commerçants 
qui de près ou de loin ont permis à l’APE 
d’améliorer le quotidien des élèves de 
l’école de Blavozy. »
Contact : ape.blavozy@laposte.net
Présidents : François ASTIER et 
Sébastien DEBEUF

ASSOCIATION DES PARENTS D’ÉLÈVES

La compétence des Multi-Accueils (crèches) 
est transférée à la nouvelle Communauté 
d’agglomération depuis le 1er janvier 2017. 
Nous avons travaillé depuis début 2015 pour 
que ce transfert soit transparent pour les en-
fants et les familles. La seule chose qui change 
est l’entête de la facture.
Concernant les compétences Accueils de 
loisirs « Extrascolaire et Périscolaire », notre 
organisation assure l’enchainement des 
périodes scolaires et des périodes de va-
cances. Notre Projet éducatif pour les en-
fants et jeunes de nos communes a été revu 
ainsi que notre règlement intérieur afin de 
prendre en compte la nouvelle compétence 
périscolaire, dont la mise en place à la ren-
trée 2016/2017 s’est très bien passée.
Grâce à l’engagement de bénévoles, d’asso-
ciations, d’animateurs et de prestataires, les 
enfants découvrent des activités très variées, 
et les retours sont positifs.
Nous avons soutenu des jeunes animateurs 

dans leur projet de formation depuis le début 
des TAP en septembre 2014. En 2017, nous 
devrons prendre nos responsabilités pour 
tenter de poursuivre durablement avec eux ; 
c’est aussi notre rôle d’élus que de faire 
confiance à ces jeunes qui s’investissent dans 
nos communes pour leur donner un avenir.
Enfin, concernant le projet de transfert de 
l’accueil extra-scolaire, les communes de 
St Germain Laprade et Blavozy se sont 
opposées à ce transfert à la nouvelle commu-
nauté d’agglomération.
La nouvelle communauté d’agglomération 
mise en place au 1er janvier 2017, a décidé 
de prendre cette compétence. Nous devrons 
donc trouver des solutions pour continuer 
d’assurer la compétence Périscolaire qui 
ne sera pas reprise par la nouvelle collec-
tivité. Cela étant, l’activité périscolaire peut 
également être remise en cause par certains 
projets politiques aux prochaines élections 
présidentielles.

LE SIVOM 
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Roger et Simone Michel plongent dans leurs souvenirs et nous 
racontent « les bons de sortie » pour les pierres de carrière.

Mon père, a été prisonnier 
de guerre en Allemagne pen-
dant 5 ans. Il rentre à Blavozy 
en 1945 et reprend son tra-
vail de carrier tandis que ma 
mère exploite le café fami-
lial, situé sur la route de Saint 
Etienne Lardeyrol, à la sortie 
du chemin des carrières.
Bientôt, mon père perd 
l’usage d’un bras et ne peut 
plus exercer son métier. Il doit 
envisager un autre travail.
A cette époque, de nom-
breux blavoziens extrayaient 
la pierre soit de leurs propres 
carrières, soit des carrières 
communales. Tout habitant 
du bourg de Blavozy avait 
alors le droit d’extraire gratui-
tement la pierre des carrières 
communales, à condition 
qu’elle soit utilisée pour son 
usage personnel. 

Quand la pierre de commune 
était vendue, une taxe devait 
être reversée. Afin de mieux 
contrôler et formaliser cette 
contribution, la commune a 
mis en place « le droit de sor-
tie ». Mon père, dont le bar 
avait l’implantation idéale 
pour cette mission, s’est vu 
confier la tâche de tenir les 
« bons de sortie ».
Certaines entreprises de ma-
çonnerie du Puy (Tollemer, 
Vialet…) venaient acheter la 
pierre avec leur propre ca-
mion, mais c’étaient souvent 
des transporteurs parfois lo-
caux comme Maurin et Ro-
gues qui venaient s’appro-
visionner pour livrer leurs 
clients. En quittant les car-
rières avec leur chargement, 
les chauffeurs devaient s’ar-
rêter au café pour déclarer 

le volume de pierre qu’ils 
avaient chargé. Le travail 
de la pierre ne rentrait pas 
en ligne de compte, pierre 
brute, pierre taillée, pare-
ments, encadrements, cela 
n’avait pas d’importance, 
seul le volume comptait 
pour le calcul de la taxe 
à payer. Mon père notait 
ces informations sur un 
carnet à souche, il remet-
tait le « bon de sortie » 
au chauffeur, gardait la 
souche et encaissait le 
montant à percevoir, 

en liquide bien sûr. En fin de 
mois, il faisait les comptes, 
il vérifiait que la somme en-
caissée correspondait bien 
au nombre de mètres cubes 
de pierre enregistrés. Il des-
cendait l’argent et les souches 
remplies à la mairie. Mon père 
percevait un pourcentage sur 
la taxe perçue mais je n’ai ja-
mais su comment cela était 
calculé. Il a continué cette 
activité jusqu’à sa retrait. A la 
mairie, un récapitulatif men-
suel des « bons de sortie » 
était rédigé par le secrétariat 
de mairie, puis transmis à la 
trésorerie pour être enregis-
tré dans les taxes perçues par 
la commune.
Peu à peu, l’exploitation des 
carrières s’est mécanisée. 
Le nombre de carriers s’est 
réduit, les anciens ne mon-
taient plus pour taper la 
pierre. Quand mon père a 
arrêté, ils n’étaient plus que 6 
à exploiter les carrières dont 
l’un exploitait une carrière 
privée qui n’était donc pas 
assujettie au droit de sortie. 
Pendant un temps, les carriers 
ont rempli eux-mêmes les 
« bons de sortie ». Puis, la com-
mune a changé ses pratiques, 
elle a concédé aux carriers en 
activité, le droit d’exploiter 
les carrières communales et a 
signé avec eux des contrats 
de fortage.

Un contrat de fortage est un contrat par lequel le propriétaire d’une 
carrière, concède à un tiers le droit de l’exploiter, moyennant le 
versement d’une redevance, tout en conservant la propriété du sol 
et du sous-sol.

Quand les pierres
avaient leur droit de sortie

A L’HONNEUR
PETIT CLIN D’ŒIL À L’HISTOIRE DE BLAVOZY
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En 2016, nous avons renouvelé, notre 
candidature au label « Villages Fleuris ».
Le 6 Juillet, des élus et les agents techniques 
en charge des espaces verts ont conduit le 
jury départemental pour une découverte de 
notre village. C’est ensuite le 3 Août, que le 
jury régional a effectué la visite du bourg, de 

ses ruelles typiques, des espaces de loisirs 
arborés et fleuris. Les actions communales 
d’embellissement mais aussi l’implication des 
habitants dans cette démarche mettent en 
valeur notre territoire, le rendent accueillant 
et plus agréable pour tous. Les efforts de 
propreté et de fleurissement menés par la 
collectivité, l’engagement de notre commune 
pour améliorer le cadre de vie des habitants, 
ont été récompensés par un premier prix 
départemental dans la catégorie des villages de 
1000 à 5000 habitants. C’est un encouragement 
pour continuer dans cette démarche et une 
reconnaissance pour ceux qui se sont investis 
dans le fleurissement de la commune.

BLAVOZY, VILLAGE FLEURI

Remise des prix, le 10 Septembre, aux lauréats 
du concours. Bravo à tous les participants et 
félicitations aux heureux gagnants. Cette année 
encore, nous pouvons saluer la participation 
active de nombreux Blavoziens. Ce concours 
gratuit récompense les habitants des maisons 
les mieux fleuries en tenant compte de la 
qualité du fleurissement et de l’originalité des 
plantes et végétaux utilisés. Un jury composé 
de représentants de la Municipalité et de 
volontaires de la commune, désigne les plus 
beaux aménagements floraux visibles de la rue, 
un choix souvent difficile tant les passionnés 
de jardinage rivalisent d’imagination et de 
talent. C’est après un 2e passage que le jury a 
distingué les 3 premiers : Mr et Mme Sagnard 
Rue du Ruisseau - Mr et Mme Porte impasse 

des Estradettes - Pastre Alan et Maryse 31 route 
Vieille tandis que 7 autres maisons ont retenu 
son attention. Nous vous remercions pour votre 
implication dans l’embellissement du village et 
ce pour le plaisir de tous.

MAISONS FLEURIES

A L’HONNEUR



A L’HONNEUR
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Une bonne participation pour l’édition 
2016 ! C’est le thème de l’eau qui a été 
retenu, cette année, pour les journées 
de l’environnement. 
Le jeudi 22 Septembre, après-midi, 
dans le cadre des activités périscolaires, 
différents ateliers ont été proposés aux 
enfants :
- l’eau de la rivière et son filtrage
- fabrication de moulinets à eau
- Le partage de l’eau : exposition sur 
« l’eau une ressource vitale »
- les fontaines de Blavozy
- « l’eau pour tous, tous pour l’eau »
- collecte de déchets sur les espaces 
de loisirs. A 20h, jeudi 22 Septembre : 
conférence sur l’eau : « des poissons, 
des hommes et de l’eau: biodiversité 
et enjeux de l’eau sur la Loire amont » 
par Olivier Kotvas du CPIE. Au final, 
une réflexion très riche sur l’eau 
indispensable à la vie et pourtant, une 
ressource très menacée.
Vendredi 23 Septembre au matin : un 
groupe de Blavoziens a visité la station 
d’épuration de Saint Julien Chapteuil et 
a observé le traitement des eaux usées.
Samedi 24 Septembre matin : regrou-

pement de tous les volontaires pour 
une collecte des déchets sur diffé-
rents circuits rayonnant autour de 
la place de la mairie. Collecte fruc-
tueuse et insolite avec toute sorte de 
déchets qui ont été triés et déposés 
à la déchetterie toute proche. Pour 
préserver l’avenir de nos enfants, 
soyons vigilants, utilisons la déchet-
terie.

Une vraie réussite pour cette 
1ère année ! Bravo à tous !

Pendant cet été, c’est 18 jeunes qui ont 
pu intégrer les services municipaux 
pendant 20 heures et mettre ainsi un 
pied dans le monde du travail. Au 
cours du bilan, les retours d’expérience 
confirment que les jeunes ont donné 
satisfaction et qu’ils ont été ravis de 
participer. L’équipe municipale remercie 
les tuteurs pour leur accueil et félicite 
les jeunes pour leur investissement. 
Prêts pour l’été 2017 ?

JOBS JEUNES 2016

JOURNÉES DE L’ENVIRONNEMENT : LES 22,23 ET 24 SEPTEMBRE 2016
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CENTRE SOCIO-CULTUREL
En 2016, des manifestations marquantes :

•  Un concert Rock le 30 janvier avec Les élèves 
de notre atelier guitare, puis les groupes 
Elément 5, et Heavylution.

•  Une pièce de théâtre en patois avec les Amis 
du patois Vellave le dimanche 6 mars.

•  La 13e Edition de l’exposition « Artistes à tous 
vents » les 2 et 3 avril

•  Les galas de nos activités en juin
•  Le projet « Truc Land » porté par l’atelier des 

inventions géniales qui a participé aux Expo 
sciences européenne à Toulouse en juillet

•  La pièce de théâtre « Alpenstock » jouée par 
la compagnie l’Envolante le 22 octobre

•  Des animations pour le TELETHON.

Les dates à retenir pour 2017 :
•  Samedi 28 janvier : Concert Rock avec Heavylution, 

JPL et Opale
•  Samedi 11 février : Théâtre Labossaki à 10h30 en 

partenariat avec la ligue de l’enseignement.
•  Dimanche 19 mars : Théâtre en patois avec les 

Amis du patois Vellave.
•  1er et 2 avril : Exposition Artistes à tous vents
•  Juin : les galas

ANIMATION ET VIE ASSOCIATIVE 

L’ASSOCIATION CULTURE SPORTS ET LOISIRS
Elle gère les activités enfants, ados et adultes ainsi que les locations de salles et l’occupation des 
locaux par les associations.
Présidente : Nadine MICHEL • Trésorier : Jean Paul PREYNAT • Vice trésorier : Mireille SUC
Secrétaire : François MOUNIER • Secrétaire adjoint : Jacques LONGEON
Contact : 04 71 03 52 02 • cscblavozy@orange.fr • www.cscblavozy.com

AMICALE DES ANCIENS CARRIERS ET TRAVAILLEURS DE BLAVOZY
Créée en1901, la Société de Secours Mutuelle 
des Carriers et Tailleurs de Pierres de Blavozy est 
l’une des plus anciennes de France.
Son centenaire a été fêté en 2001 en 
collaboration avec la mairie et le 
Conseil Général.
Elle octroyait une aide financière à 
ses adhérents, malades, blessés ou 
lors d’un décès. Chaque adhérent versait 
une cotisation mensuelle : 1 franc 50 en 1935.
A cette époque la Sécurité Sociale n’existait pas.
L’association actuelle a été marquée cette 
année par les décès de 3 membres du bureau :  

Comunello Adrienne (Tré-sorière), Gagne Robert 
(Secrétaire), Archer Joseph (Président)

Actuellement il reste au bureau : Michel 
Odette (Vice-Présidente), Lyotard 
Jacky (Vice-Président), Lyotard Raoul 
(Trésorier Adjoint).
Courant janvier 2017, nous 
convoquerons une assemblée 

générale extraordinaire et ordinaire qui élira 
un nouveau bureau.

L’Amicale a besoin de membres actifs et motivés 
pour être maintenue et développée. Nous 
comptons sur votre participation et votre soutien.



ACPG/CATM
La première de nos missions 
est évidemment de rappeler 
à la population le sacrifice de 
tous ceux qui sont tombés 
au champ d’honneur, en 
particulier en ces années 
centenaires du conflit 1914- 
1918, ce qui est fait les 8 mai 
et 11 novembre de chaque 
année devant le monument 
aux morts de la commune.
De plus des membres de 
notre section participent aux 
différentes manifestations 
patriotiques organisées au 
Puy en Velay.
En janvier, un copieux goûter 
a rassemblé les veuves de la 
section en présence de leur 
présidente départementale
Fevrier nous a vu partager 
un plat de tripes avec les 

membres de la section de 
Saint Germain Laprade.
En mars une journée nous 
a tous rassemblés dans un 
restaurant de Blavozy autour 
d’un excellent repas. L’après-
midi a été consacrée à la 
projection d’un film tourné 
lors de notre voyage de 

l’année précédente.
En juin, en car nous avons 
rejoint Tournon en Ardèche 
puis en train datant de la 
préhistoire ou presque, 
jusqu’à Lamastre. Nous avons 
même subi les inconvénients 
d’un déraillement. Eh! oui!
En août un samedi après-midi 
nous a réunis à Chaspinhac 
soit pour une partie de 
cartes ,une partie de boules 
ou simplement une marche 
pour découvrir la beauté des 
paysages. Le romantisme 
n’est pas interdit même pour 
des personnes d’un certain 
âge. Ce qui d’ailleurs ne nous 
empêche pas de terminer 
autour d’un bon et copieux 
casse-croûte.
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A signaler cette année, notre 
participation à la grande fête 
du jeu pour la confection des 
tresses et ceintures gauloises.
Une sortie au printemps à Villard 
les Dombes, parc aux oiseaux 
multicolores et spectacle dans 
les airs très impressionnant.
Deux pique-niques avec nos 
amis du secteur: en juin à 
Blavozy et en septembre à 
St Germain avec plus de 80 
participants à chaque rencontre
Le 13 octobre sortie à Firminy 
au musée Le Corbusier, avec 
visite de la maison de la culture, 
du stade et de l’église Saint 
Pierre. Depuis le 17 juillet 
2016 l’oeuvre architecturale 
de Le Corbusier est inscrite 

au patrimoine mondial de 
l’humanité.
Il  a révolutionné l’architecture 
en construisant à Firminy 
son plus grand ensemble 
architectural d’Europe.
La rencontre avec les enfants 
de CM2, dans le cadre des TAP 
le jeudi après-midi a été un 
moment très apprécié par tous. 
L’apprentissage de la belote fut 
un vrai succès. A refaire!
Bien sûr nous n’avons pas 
oublié nos anniversaires : trois 
de nos jeunes adhérents Rose, 
Raymonde et René fêtaient 
leurs 85 printemps.
Les rencontres ont toujours lieu 
les jeudis après-midis de 14h à 
17h (voire plus à la demande). 

N’hésitez pas à nous contacter 
ou simplement à nous faire 
une visite, cela nous fera bien 
plaisir !

GÉNÉRATION MOUVEMENT : CLUB DES CARRIÈRES
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Situé au coeur du village, à proximité de 
l’assemblée et du bassin, le four des Salins, 
construit en pierre a été rénové depuis 
quelques années. Deux fois par an, les membres 
de l’association ont le plaisir de se retrouver 
pour faire revivre le four du village. Lors de ces 
deux journées, quatre fournées de trente- cinq 
boules sont cuites au four. L’équipe bien rôdée, 
et encouragée par la toute jeune génération, 
perpétue la tradition du bon pain cuit au feu 
de bois. Les tourtes dorées et appétissantes 
connaissent chaque fois un réel succès et sont 

rapidement distribuées. N’hésitez pas, l’an 
prochain, venez passer un moment convivial 
aux côtés des apprentis boulangers.22

BIENVENUE AU FOUR DES SALINS

L’ADMR intervient auprès de tout public : 
personnes âgées en priorité mais aussi 
personnes handicapées, sortie de maternité 
ou d’hôpital, garde d’enfants temporaire et 
travaille avec divers organismes et mutuelles 
pour les financements.
Elle s’occupe d’une cinquantaine d’usagers 
répartis sur toute la commune et 3 gros dossiers 
qu’elle partage avec l’ADMR de St Germain 
Laprade.
Notre  association comprend actuellement  
4 bénévoles  avec l’arrivée d’une nouvelle 
personne qui est présente le vendredi matin.
Elle emploie 4 aides à domicile et 2 auxiliaires 
de vie ainsi qu’une secrétaire administrative 

Mme MALEA Florence qui est présente 
au bureau : place de la mairie à  Blavozy 
- le mardi et vendredi matin de 8 h à 12 h 
Tél : 04 71 03 00 19 ou sur le portable au 
06 83 32 53 65 Email : info.blavozy@fede43.
admr.org

L’ADMR A VOTRE SERVICE

L’Amicale des donneurs de sang compte  une  
trentaine d’adhérents, rassemblés autour de 
la présidente Bernadette PELISSIER, de la 
secrétaire Nicole PERBET, et de la trésorière 
Renée PENY.
L’assemblée générale a lieu en janvier suivi d’un 
repas convivial entre adhérents.
Les bénévoles se retrouvent aussi pour les 
collectes annuelles qui ont lieu en février et 
en aôut. Cette année, 68 donneurs étaient 

présents en février et en aôut.
Les dates retenues pour 2017 seront le mercredi 
1er février de 16h à 19h et le jeudi 18 aout de 
9h30 à 12h. L’association  propose  deux  ventes  
de  brioches au  printemps  et  à  l’automne  au  
profit  d’associations humanitaires, ainsi qu’une 
vente de muguet le 1er mai. Le bénéfice de cette 
année a été versé au profit de l’association « les 
P’tits Loups »
De plus, le 14 février 2016, le groupe 
folklorique LE VELAY est venu nous présenter 
gracieusement son spectacle « Le reïnage » qui 
a enchanté le public venu nombreux. Merci à ce 
groupe dynamique qui nous permet de récolter 
des fonds toujours au profit d’associations 
humanitaires.
Merci aussi à tous les membres de notre 
association et bienvenue à tous ceux qui 
voudraient nous rejoindre. Ils peuvent s’adresser 
à notre présidente Bernadette PELISSIER 
(Tel : 04 71 03 09 56).

ASSOCIATION DES DONNEURS DE SANG
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L’Association Botanique de Blavozy a pour but 
la vulgarisation et la connaissance des plantes 
sauvages auprès de ses membres et du public 
le plus large; ainsi que l’approche et l’étude 
scientifique.
Les réunions ont lieu le premier vendredi de 
chaque mois à 20 heures, dans la salle au rez-
de-chaussée de la mairie. Les soirées, animées 
et commentées ont pour thème la flore sauvage 
mais aussi les insectes, oiseaux, araignées. Ceci 
en période hivernale.
A partir des premiers 
beaux jours du prin-
temps, la découverte 
des plantes a lieu sur 
le terrain avec herbori-
sation et explications.
2016 fut une année 
remplie car en plus 
des herborisations 
locales (Brunelet, Mé-
zenc, etc,...) le groupe 

a participé au salon Artistes à tous vents avec la 
tenue d’un stand qui a rencontré un franc suc-
cès. Il a aussi organisé pour ses 10 ans d’exis-
tence une grande exposition de plantes sau-
vages vues par de nombreux visiteurs qui ont 
fortement apprécié cette manifestation.
Deux sorties annuelles hors département ont 
comblé la trentaine de participants. Les gorges 
du Verdon nous ont permis de faire connais-
sance avec quelques beautés méditerrra-

néennes en mai et c’est 
fin juin avec le Quey-
ras, de la vallée du Guil 
au col de l’Izoard que 
le groupe a terminé 
ses sorties de terrain. 
Et c’est toujours dans 
la convivialité que s’est 
terminée la saison avec 
le repas annuel parta-
gé par l’ensemble des 
adhérents.

ASSOCIATION BOTANIQUE BLAVOZY

La totalité du programme 2017 de l’association est consultable sur le site  http://auvergne-fleurs- insectes.blogspot.com
Pour tout renseignement, contacter le Président Marcel Badiou ou l’animateur Henri Maleysson au 04 71 03 07 68          23 

Le club de gymnastique de Blavozy propose 
3 cours par semaine animés par David Dousson 
dans la salle de judo du Centre Socio-Culturel  
de Blavozy.
Mardi : 20h15 à 21h30 - gym tonique
Jeudi : 10h15 à 11h30 - gym d’entretien 
soutenue
Vendredi : 9h à 10 h - gym douce
Les cours sont mixtes. L’ambiance est conviviale 
et il y a encore de la place. N’hésitez pas à venir 
nous rejoindre.
Cotisation annuelle : 70 € (vendredi) ou 90 € 
(mardi , jeudi) (105 € pour 2 cours)

L’été nous remplaçons nos cours par des marches 
le mardi soir à 20h aux alentours de Blavozy.
Bonne année 2017 et rendez-vous au centre 
le samedi 18 mars 2017 pour une soirée 
dansante spéciale Disco.

L’association AReS propose des cours de danse contemporaine pour adultes les 
mercredis à 20h45 au centre socio-culturel de Blavozy. Elle propose aussi des in-
terventions dans les écoles, les centres de loisirs, les crèches… Les activités sont 
encadrées par Anne-Karine Castellino et, actuellement la création d’un spectacle 
«Petit Plaid» danse et numérique est en cours, en collaboration avec l’IUT du Puy.
A noter le gala de fin d’année le samedi 10 juin 2016, au centre socio-culturel.
Adhésion à l’association : 20 euros - Cours adultes : 85 euros plus adhésion à 
l’association. 

DANSE CONTEMPORAINE

BLAVO’GYM

Contacts : Josiane Celle-Ronze 04 71 03 53 01 • Solange Collet 04 71 03 02 08

Contacts : Anne-Karine Castellino 06 84 74 29 34 • Bernard Castellino 06 89 10 61 84
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Pour la saison 2015/2016 le 
club avait engagé 4 équipes 
seniors, 1 équipe vétéran et 
1 féminine en entente avec 
St Pierre Eynac.
L’équipe DHR, sous la houlette 
de Matthieu Boyer a réalisée 
une belle saison, terminant 
dans le haut du classement. 
La coupe de Haute-Loire 
s’est arrêtée plus tôt cette 
année avec une défaite aux 
penalties en quart de final 
contre Grazac-Laptes.
L’équipe réserve de Jean Guy 
D’Aversa a elle réalisée une 
superbe saison pour terminer 
le championnat à la 5éme 
place. L’équipe 1ère division 
a réussi un championnat 
honorable en terminant au 
milieu du classement.
Les féminines ont encore 
fait une belle saison dans 
un excellent état d’esprit. Un 
grand bravo aux filles et à 
leurs coachs.
Concernant la saison 
2016/2017 le club est reparti 
avec : (3 seniors, 1 féminine 
en entente avec St Pierre 

Eynac et les vétérans). Pour 
l’instant l’ambiance et les 
résultats sont bons.
Pour cette nouvelle saison, 
Matthieu Boyer et Jean Guy 
D’Aversa continuent leurs 
fonctions, tout comme Boris 
Payzac à la tête de l’équipe 3. 
Chez les filles se sont Aymeric 
Arnaud et Nicolas Badiou qui 
gèrent le groupe.
L’USB a été éprouvé, avec 
les disparitions en ce début 
de saison de Joseph Archer 
(dit Jojo), président du 
club pendant une dizaine 

d’années et celle de Robert 
Gibert, fidèle supporter du 
club. Nous savons que de là 
où vous êtes, vous aurez un 
œil bienveillant sur le club et 
le village de Blavozy.
Le club présente toutes ses 
condoléances aux familles de 
Jojo et Robert.
Si vous aimez le foot n’hésitez 
pas à nous rejoindre, nous 
avons de la place pour tous : 
joueurs, joueuses, dirigeants, 
dirigeantes…..
Encore merci à tous.

UNION SPORTIVE DE BLAVOZY

24



  25 

Cette 3ème édition des «Pistes de l’Arkose» 
organisée par l’UCPV (Union Cycliste du Puy 
en Velay) et la municipalité, s’est déroulée, 
le dimanche 28 Juin 2016, sous une météo 
clémente encourageant les concurrents. Les 

nombreux participants ont pu apprécier les 
différents parcours allant de 10 à 50 Kilomètres, 
passant par les carrières de Blavozy, les hauteurs 
de Chaspinhac et le secteur de Saint Pierre 
Eynac.

Pour cette année 2016 le nombre de licenciés 
est sensiblement identique à l’année 2015. 
Nous comptons 55 licenciés.
Le concours de la vogue a connu le succès 
habituel. La société a organisé cette année 
le challenge longue -pétanque au terrain du 
cabanon.
Et en hommage à tous nos amis pétanqueurs 

disparus notre traditionnel challenge des 
disparus.
En ce qui concerne les compétitions 
départementales, la société a été bien 
représentée, que ce soit en coupe de la 
Haute-Loire ou dans les divers championnats 
départementaux, avec des fortunes diverses. 
Nous avons également participé aux 
championnat des clubs vétérans avec les 
2 équipes engagées en 2ème division.
Blavozy 1 termina 1ère de sa poule mais s’inclina 
en 1/4 de finale contre La Séauve sur semène 
une équipe à leur portée, mais évoluera en 1ère 
division en 2017
Blavozy 2 termina 5ème de sa poule.
Après 4 années  René Badiou décide d’arrêter la 
présidence mais reste au bureau. C’est Marcon 
Bastien qui prend les rennes de notre société. 
Bienvenue à toi Bastien. Le reste du bureau 
demeure inchangé.

VTT : LES PISTES DE L’ARKOSE  

Avec un effectif stable et plusieurs cartes de so-
ciétaires, la boule amicale est en bonne santé.
La société participe au championnat des clubs 
qui se déroule sur plusieurs week-end en pé-
riode d’hiver et aussi aux différents champion-
nats départementaux tout au long de la saison.
Elle organise aussi ses deux concours habi-
tuels, le 14 juillet (challenge ACHARD et coupe 
de la municipalité) et le 15 août (challenge 
PARIS).
Au mois d’avril 2017, la société a décidé d’or-
ganiser les cham-pionnats départementaux 
doublettes au stade de Panassac.
Toutes les manifestations organisées par le 

club affichent complet grâce notamment au 
cadre qui est très agréable pour les joueurs et 
au très bon investissement des bénévoles.
Toutes les personnes qui sont intéressées 
pour essayer ce sport sont évidemment les 
bienvenues.

LA BOULE AMICALE

SPORTS

LA JOYEUSE PÉTANQUE BLAVOZIENNE
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L’entente regroupe plus de 220 licenciés âgés 
de 5 à 18 ans. Pour encadrer tous ces jeunes, 
la semaine et le week-end, pas moins d’une 
vingtaine d’éducateurs et une trentaine de 
dirigeants bénévoles s’investissent ainsi.
Notre structure est composée de 6 catégories, 
chacune étant fonction de l’âge des licenciés.
U6-U7
60 licenciés nés en 2010-2011 se retrouvent 
tous les mercredis après-midi pour participer à 
des séances ludiques adaptées à leur âge.
U8-U9
C’est 60 licenciés nés en 2008-2009 qui 
évoluent lors des plateaux du week-end à 5 
contre 5 sur des surfaces réduites. Eux-aussi 
s’entraînent les mercredis après-midi.
U10-U11
Les 2006-2007 (36 joueurs) ont la possibilité 
de s’entraîner les lundis et mercredis. Cette 
catégorie est le passage entre le foot à 5 

et le foot à 7. Eux-aussi prennent part à des 
rencontres le week-end contre des équipes du 
district.
U12-U13
Les 25 joueurs (2004-2005) de la catégorie 
participent à un championnat départemental 
et sont inscrits dans les différentes coupes  
futsall,…..
U14-U15
Les joueurs nés en 2002-2003 composent cette 
catégorie. C’est le passage du foot à 8 au foot à 
11. Les plus âgés évoluent en ligue d’Auvergne 
et les autres ont inscrits dans le championnat 
district.
U16-U17-U18
Les joueurs nés en 1999, 2000, 2001 se 
répartissent en 2 groupes. Certains évoluent 
en ligue d’Auvergne et les autres intègrent 
régulièrement les effectifs séniors de l’USB et 
du Football Club Saint Germain.

GROUPEMENT BLAVOZY SAINT GERMAIN

Dates à venir :

TOURNOI DES P’TITES TÊTES : 
les 3, 4 et 5 juin 2017
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L’Association de Chasse Communale de Blavozy compte 
20 sociétaires pour la saison 2016/2017.
La chasse  est pratiquée sur notre territoire dans le respect du 
plan de chasse et des plans de gestion ainsi que du schéma 
départemental de gestion cynégétique.
Sur notre communes petits et gros gibiers sont présents 
(chevreuil, sanglier, faisan, lièvre…).
L’Association est aussi impliquée dans la vie locale. Elle 
participe traditionnellement à deux manifestations (fête votive 
du mois de juin et téléthon en décembre) avec la vente de 
pain cuit au four banal de la commune.

ACCA DE BLAVOZY

Responsable de l’ACCA de Blavozy : Alain GOUDARD
Pour tout renseignement - Téléphone : 06 50 17 99 39

Le judo club de BLAVOZY propose des cours 
de judo et jujitsu dès 4 ans avec bien sûr une 
pédagogie adaptée à chaque tranche d’âge. 
Les séances sont dispensées par un enseignant 
diplômé d’état en judo et jujitsu. Basé sur 
des valeurs morales telles que : « respect et 
politesse » notre art martial se voit être avant 
une méthode éducative sportive.

JUDO CLUB DE BLAVOZY

Renseignements :
Christophe Charpenay : 06 20 39 47 54
Email : christophe.charpenay@yahoo.fr

Site :www judoblavozy.com

Année de naissance Jour et horaire

Eveil judo nés en 
2011 et 2012

Mercredi de 15h30 à 
16h30

Pré judo nés en 2008, 
2009 et 2010

Mercredi de 16h30 à 
17h30

Judo enfants 2007, 
2006 2005 et 2004 
en fonction du niveau

Mercredi de 17h30 à 
19h00 et Samedi de 
14h30 à 16h00

Ados et adultes 2003 
et avant

Mercredi de 19h00 à 
20h30 et Samedi de 
14h30 à 16h00

Pour plus de renseignements,  contacts :
06 21 11 60 99 ou 06 26 93 76 87

Le korfbal est un sport d’équipe mixte qui se joue 
à 8 contre 8. Le but du jeu est de marquer des pa-
niers. Le fair-play et la convivialité sont les bases de 
cette activité. Blavozy participe à un championnat in-
ter-départemental avec la Loire (environ 12 matchs 
par an)
Les entrainements se déroulent au gymnase, le mar-
di soir, de 20H30 à 22H00. N’hésitez pas à venir es-
sayer, même une seule fois pour découvrir ce sport.

LE KORFBAL DE BLAVOZY
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Le club du St Germain Blavozy 
HandBall (SGBHB), issu de 
la fusion du HBC BLAVOZY 
et du HBC ST GERMAIN 
LAPRADE en 2003, accueille 
tous les pratiquants de la 
petite balle ronde qui colle 
pour une bonne prise en 
main depuis bientôt 40 ans ! 
En ouverture de la saison 
2016-2017 quelques 160 
licenciés évoluent à différents 
niveaux :
- En championnat de France 
nationale 3 pour les seniors 
Féminines dont l’objectif est le 
maintien avec un effectif très 
rajeuni et donc relativement 
inexpérimenté. Pour l’équipe 
des moins de 18 Filles 
l’ambition avouée est de se 
qualifier pour la phase haute 
du championnat de France 
sans oublier de parfaire le 
parcours de formation mis en 
route depuis de nombreuses 
années.
- A l’échelle régionale, 
2 équipes de filles, les moins 
de 16 et les moins de 18, ces 
dernières en convention avec 
le Handball Olympique le 
Puy Chadrac (HOPC) portent 
les couleurs du club dans 
toute l’Auvergne, d’Aurillac à 
Montluçon.
- Au niveau départemental, 
évoluent 9 équipes : 3 en 

seniors féminines dont deux 
en convention avec le HOPC 
et le HBC EMBLAVEZ, 1 en 
seniors Masculins, 1 en moins 
de 15 filles, 2 en moins de 13 
Filles et Garçons, 2 en moins 
de 11 Garçons et 1 en moins 
de 11 Filles.
- Les plus jeunes se 
rencontrent au baby-hand et 
au mini-hand sous la forme 
de jeux collectifs ou de jeux 
de balle pour une initiation 
ludique au handball.
- En loisir, une équipe joue 
également au ballon avec 
comme objectifs de se 
rencontrer, de se détendre et 

de se faire plaisir.
Le SGBHB bien ancré dans la 
vie associative locale propose 
des animations toute l’année : 
2 lotos le prochain le 4 mars, 
1 bourse aux jouets avec 
dégustation de tripes en 
novembre, l’arbre de Noël du 
club le 18/12, Une animation 
autour du mondial de Hand 
2017 le 20/01, le repas du 
SGBHB le 8/04, le service 
des repas lors des vogues de 
Blavozy les 24 et 25 juin et de 
St Germain Laprade les 19,20 
et 21 août.
En conclusion, le St Germain 
Blavozy HandBall remercie 
chaleureusement la munici-
palité de Blavozy pour son 
soutien moral, financier et 
logistique tout au long de 
l’année sportive. L’utilisation 
du gymnase municipal 
permet en particulier de 
proposer aux licenciés du 
club, surtout les plus jeunes, 
des plages d’entraînement 
fréquentes et régulières. La 
programmation de nombreux 
matchs dans cette structure 
permet aussi d’accueillir les 
visiteurs dans un endroit 
fonctionnel et très agréable.

SAINT GERMAIN BLAVOZY HANDBALL
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ETS F.VINCENT & FILS

Carburants - Fiouls

BP Superfioul - Charbons

Lubrifiants BP et Motul

Energie Bois - Granulés
www.vincentcombustible.com

La Sauvetat - 43340 LANDOS
04 71 08 21 44

ZA Laprade - 43700 ST GERMAIN LAPRADE
04 71 03 05 88

ZA Le Fromental - 43200 YSSINGEAUX
04 71 65 08 57



Agence du Puy-en-Velay  
ZI Les Baraques 

43370 Cussac-sur-Loire 
T/ 04 71 03 11 61 

lepuy@eurovia.com
www.eurovia.fr

> BUREAU D’ÉTUDES INFRASTRUCTURES
> RÉSEAUX SECS ET HUMIDES

> VOIRIE / AMÉNAGEMENTS
> DOSSIERS RÉGLEMENTAIRES, URBANISME

> LOTISSEMENTS
> ASSAINISSEMENTS INDIVIDUELS

180 av. des Estelles - ZA de Taulhac - 43000 Le Puy-en-Velay
Tél. 04 71 04 97 55 - Fax 04 71 57 17 84

contact@ab2r.fr



Nous adressons nos plus vifs remerciements 
aux annonceurs présents sur ce bulletin. Ils sont

à même de vous donner satisfaction dans les
domaines les plus divers. Réservez-leur vos achats !

Toute l‘équipe d’ICS  

vous souhaite  

une merveilleuse année 2017

04 71 65 14 76
imprimerie@ics43.coop

ZA La Guide
43200 Yssingeaux


